
  
   
  
 
 
   
 

 

  
Ligue Côte-d’Azur de Karaté 
Et Disciplines Associées 

 
 

EXAMEN  D’ARBITRAGE  REGIONAL  KUMITE  
2009/2010  

 
 
Date : Le Dimanche 13 Juin 2010 - Lieu : Sainte-Maxime  au gymnase des Bosquettes 

 
Horaire : En concordance avec le passage de grade du 2ème et du 3ème  dan qui   aura lieu ce même jour. 
 
Matin : Examen écrit et à la suite l’examen pratique pour ceux qui auront réussi l’examen écrit  

(arbitrage des combats du 1er et 2ème dan). 
 
Les candidats peuvent s’inscrire sur approbation de leur responsable départemental auprès du responsable de 
Ligue jusqu’au 1er Juin 2010 date butoir pour pouvoir organiser l’examen d’arbitrage de Ligue dans les meilleures 
conditions possibles.  
Pour tout renseignement concernant l’examen d’arbitrage Kumité, contacter directement le Responsable. 
 
Inscription et Renseignements :  
 
Pour l’examen d’arbitrage KUMITE  
Monsieur FRIBOURG Gabriel Georges Responsable de la Commission d’Arbitrage Kumité de la Ligue de la Côte 
d’Azur - Tél : 06.09.50.73.34 - Email : gabriel-georges.fribourg@wanadoo.fr 

 
L’examen de ligue d’arbitrage kumité est ouvert à tous les Arbitres départementaux kumité qui ont passé 
leur grade de 1er Dan et avoir 18 ans avec approbation de leur responsable départemental VAR et A.M 
(Karaté et Kempo). 

 
Seul sera pris en compte pour l’examen d’arbitrage kumité les candidats qui se seront inscrits auprès du 
Responsable de la Commission d’Arbitrage Kumité de la Ligue de la Côte d’Azur et Disciplines Associées. 

 
 

 Prévoir : 

 
� Passeport FFKDA 
� La tenue d’arbitre 
� Le repas du midi est à la charge de chacun 

 
Merci de votre compréhension et de votre participation. 

 
 
 
 

Gabriel Georges FRIBOURG 
Responsable de la Commission d’Arbitrage Kumité 

 
 

 

COMMISSION ARBITRAGE KUMITE 
 

 
 


